


 Chères Condéennes, et chers Condéens,

 L’équipe municipale est heureuse de vous présenter
cette gazette que vous réclamez et attendez avec
impatience pour connaître les actualités, les projets et
les moments forts qui font vivre notre village. Elle nous
permettra également de vous rappeler les lois et
règlements applicables et qui ont pour vocation de nous
permettre de vivre ensemble en harmonie.

Cette gazette vient en complément du site internet de la
commune sur lequel vous trouverez des informations
générales et de l’application INTRAMUROS sur laquelle
nous partageons les informations que nous jugeons
pertinentes ainsi que celles sur les manifestations et
travaux des jours à venir.

Merci à tous ceux qui s’impliquent pour faire vivre et
animer notre village et au comité de rédaction qui vous
partage ces moments forts ; n’hésitez pas à participer,
vos idées, vos interrogations sont les bienvenues car
certainement partagées par d’autres concitoyens. Nous
tâcherons d’y répondre au mieux.

Bonne Lecture à tous.
         
                                               Viviane Mansard

Le mot du Maire



Téléphone 03-22-31-91-51
Mail : mairie@conde-folie.fr

MERCREDI : 8h30-11h30
JEUDI 8h30-12h30/13h00-17h00

VENDREDI 8h30-12h30/13h00-19h00

Votre mairie a
modifié ses horaires

d’ouverture !

Les permanences
du Maire et de ses

adjoints se font
uniquement sur
rendez-vous . 03-22-31-90-59

Lundi 
9h30-12h00
14h30-16h30

Mardi 08h30-12h30
Jeudi 8h30-12h30

Vendredi
14h30-16h30

Samedi
09h00-12h00

Aucun changement
d’horaires

concernant le
bureau postal





Connaître sa commune est important, aussi nous avons
eu l’idée originale de mettre à l’honneur à chaque

gazette un ou plusieurs agents communaux.
Pour ouvrir le bal, voici le portrait de Carmela !

Portrait

                             ,  de l’urbanisme et de l’état civil. Elle est
parmi nous 3 jours par semaine, le reste elle suit les cours
dans son école.
Ses loisirs sont principalement la lecture, les balades et la
mode. Ce qu’elle apprécie entre autres dans son travail
est la bonne ambiance entre collègues et la diversité des
tâches à effectuer.
Carmela a suivi la transformation des locaux et elle est
heureuse de la praticité de l’accueil du public dans la
nouvelle configuration.
Pour son avenir elle se voit bien continuer dans le
secrétariat de mairie et ainsi passer le concours qui lui
permettrait d’occuper ce poste.

Carmela Sailly,
habitante de la
commune, est en
alternance BTS
Gestion Petites
Moyennes Entreprises
au sein du service
administratif de la
mairie de Condé Folie.
Elle accueille le public
et répond au
téléphone, fait un peu
de comptabilité



Les récompenses aux diplômes !!!!
Comme chaque année, les élèves ayant obtenu un diplôme
reconnu par le Ministère de l’Education Nationale peuvent

obtenir une récompense qui sera remise sur 2 temps de
convivialité :

Le 14 Juillet récompensera les brevets des collèges, les CAP,
BEP, BAC, BTS.

Vous avez jusqu’au 11 juillet pour effectuer votre demande.
(Si vous ne pouvez pas fournir les justificatifs à cette date... Pas
de panique... votre récompense vous sera remise sur le second

temps de convivialité...) 

C’est à dire :

A  l’occasion des Vœux 2027 du Maire.
 Où  il s’agira de remettre cette récompense à tous les

détenteurs de diplômes universitaires.
Toute demande nécessite une inscription en Mairie avec les

pièces attendues :

La copie du diplôme ou copie du relevé de notes avec la
mention obtenue
Un justificatif de domicile (résidence dans la commune)
Un justificatif d’identité.



Le City Stade
  

Petits  et grands attendent avec impatience l’ouverture du
city stade. Toutefois, celle-ci reste conditionnée à

l’achèvement des travaux de marquage et de peinture
des pistes cyclables aux abords du site, des interventions
qui n’ont malheureusement pas pu être réalisées jusquà

présent en raison des conditions météorologiques
défavorables. Dès que ces travaux seront finalisés la
commission de mise en sécurité pourra procéder à sa
visite et valider l’ouverture officielle de cet espace très

attendu par les habitants.

Equipement Sportif



Un nouveau camion pour les
services techniques

Soucieuse d’améliorer les
conditions de travail des
services techniques et la qualité
des interventions dans la
commune, la municipalité s’est
dotée d’un nouveau camion.
L’équipe l’a réceptionné ce 19
mai.



Depuis le 28 mars 2017.

L’usager doit remplir en ligne sa pré-demande de CNI (renouvellement, ou
en cas de perte ou vol). Pour ce faire, il convient de se créer un compte
personnel sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés :
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne/effectuer-le-
renouvellement-de-votre-carte-didentite et saisir son état civil et son
adresse.

Un numéro de pré-demande sera alors attribué, il conviendra de le noter ou
l’imprimer afin de le communiquer à l’agent de guichet qui récupérera les
informations enregistrées en ligne.

                    Passage sur ants.gouv.fr obligatoire.

Attention : La pré-demande en ligne ne dispense pas l’usager de se
rendre en personne au guichet de la mairie pour la prise
d’empreintes et le dépôt des justificatifs (d’état civil, de nationalité,
de domicile, photos d’identité, timbres fiscaux le cas échéant).

Rappel :

- La carte nationale d’identité (CNI) est un document gratuit délivré par
l’Etat français permettant d’identifier la personne qui en est détentrice.
- La détention d’une carte d’identité n’est pas obligatoire.
- Elle est délivrée à toute personne qui en fait la demande, à condition de
pouvoir prouver sa nationalité française.
- Il n’y a aucune condition d’âge pour en être titulaire.

Coût :
La carte nationale d’identité est gratuite. Si par contre vous ne pouvez pas
restituer votre ancienne carte, il s’agira d’une procédure pour perte ou vol
qui est payante : 25 euros en timbres fiscaux.

Demarches pour obten
ir une carte

d’identité nati
onale



Délai d’obtention :

Variable selon la période de l’année, le pic d’activité se situant entre mars et août.

Durée de validité pour les mineurs : 10 ans
Durée de validité pour les majeurs : 10 ans + 5 ans

Depuis le 1er janvier 2014, les cartes nationales d’identité sécurisées, délivrées à des
personnes majeures entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 sont prolongées de 5
ans (10+5 ans). La prolongation de la durée de validité est automatique et ne nécessite
aucune démarche. La date de validité inscrite sur le titre n’a pas besoin d’être modifiée
pour que la CNI soit prolongée de 5 ans.

Attention : Vous pouvez voyager à l'étranger seulement si le pays de destination
accepte que la date inscrite sur votre carte ne corresponde pas à sa date réelle
d'expiration.

Seuls les pays suivants acceptent une carte d'identité prolongée automatiquement :
Andorre, Bulgarie, Croatie, Grèce, Hongrie, Lettonie, Malte, Monaco, Monténégro,
République tchèque, Saint-Martin, Serbie, Slovénie, Suisse, Tunisie (uniquement si
vous êtes binational ou s'il s'agit d'un voyage de groupe organisé par un
professionnel du tourisme), Turquie.

Pour un voyage dans un de ces pays, vous pouvez télécharger sur le site du ministère de
l'intérieur une fiche d'information traduite, qui peut être présentée aux autorités
étrangères : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/

Attention : Si vous voyagez dans un autre pays, il faut avoir un passeport.



Où dois-je déposer ma demande de passeport ou de carte nationale
d'identité ?

Vous pouvez déposer votre demande de passeport dans une des
mairies équipées du dispositif de recueil. Dans la Somme, les 21 mairies
équipées sont :

Vous trouverez les mairies équipées sur cette page :
https://passeport.ants.gouv.fr/services/geolocaliser-une-mairie-habilitee. 
Attention, vous devrez récupérer votre passeport dans cette même mairie. 
Pour les CNI, le dépôt se fait toujours à la mairie de son domicile. 
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